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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels  

 

Exercice clos le 31 décembre 2025 

 

 

Aux administrateurs, 

 

 

Opinion 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre conseil d'administration, nous 

avons effectué l’audit des comptes annuels de la FONDATION ARCHITECTES DU MONDE 

relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la fondation à la fin 

de cet exercice. 

 

 

Fondement de l’opinion  

 

Référentiel d’audit 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 

France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 

appropriés pour fonder notre opinion. 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 

partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 

annuels » du présent rapport.  
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Indépendance 

 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 

par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 

comptes, sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 

 

Observation 

 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le 

paragraphe « Mention du règlement comptable » de l’annexe qui expose le changement de 

réglementation comptable relatif à l’application du nouveau plan comptable ANC n°2022-06. 

 

 

Justification des appréciations 

 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 

relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations 

les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, 

ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 

pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant.  

Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

 

Vérifications spécifiques 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 

réglementaires. 
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Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 

comptes annuels des informations données dans le rapport financier du trésorier et dans les 

autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux 

administrateurs. 

 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 

comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité 

de la fondation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas 

échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la 

convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la fondation 

ou de cesser son activité.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le président. 

 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent 

pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 

d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 

professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative.  

Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 

individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 

comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
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Comme précisé par l’article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de certification 

des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 

fondation. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 

au long de cet audit. En outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 

en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 

estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 

d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 

anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 

contrôle interne ; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 

les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 

non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 

susceptibles de mettre en cause la capacité de la fondation à poursuivre son 

exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 

son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 

pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 

incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
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informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification 

avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 

une image fidèle. 

 

 

Fait à Paris, le 11 juin 2026 

 

Le Commissaire aux comptes 

JPA 

 

 

 

Damien POTDEVIN 



POSTES Fondation
Abritante

Fondations
Abritées

TOTAL
31/12/2025

TOTAL
31/12/2024

Immobilisations incorporelles nettes - - - -
Immobilisations corporelles nettes 322 611 - 322 611 274 331
    Terrains 18 000 - 18 000 18 000
    Constructions nettes 297 449 - 297 449 236 548
    Installations techniques, matériels et outillages nets 7 162 - 7 162 9 099
Immobilisations corporelles en-cours 10 684
Immobilisations financières nettes 37 896 - 37 896 38 896
SOUS-TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ 360 507 - 360 507 313 227

Stocks et encours 234 963 - 234 963 150 385
Subventions à recevoir 2 163 144 - 2 163 144 239 612
    Fondation de France — Mission Maroc 735 000 - 735 000
    Fondation de France — Mission Turquie 26 000 - 26 000
    Fondation de France — Mission Mayotte 1 350 000 - 1 350 000 -
    Fondation de Lille — Mission Maroc 52 144 - 52 144 -
Autres créances 1 008 1 000 2 008
Charges constatées d'avance 2 592 - 2 592 -
Disponibilités 2 305 538 17 189 2 322 727 1 918 981
SOUS-TOTAL ACTIF CIRCULANT ET TRÉSORERIE 4 707 245 18 189 4 725 434 2 308 978

TOTAL ACTIF 5 067 752 18 189 5 085 941 2 622 205

Fonds propres sans droit de reprise 917 211 1 000 918 211 918 211
    Fonds statutaires 800 000 - 800 000 800 000
    Dévolution Association FAU 99 211 - 99 211 99 211
    Dotation pérenne — HGF (abritée) - 1 000 1 000 1 000
    Autres fonds propres complémentaires 18 000 - 18 000 18 000
Report à nouveau 731 847 1 053 732 900 711 006
    Fondation abritante 731 847 - 731 847 712 953
    Fondations abritées - 1 053 1 053 -1 947
Résultat de l'exercice 122 730 -9 946 112 784 21 893
SOUS-TOTAL FONDS PROPRES 1 771 788 -7 893 1 763 895 1 651 110

Fonds dédiés — FAM (structure) 50 997 - 50 997 50 997
Fonds dédiés — Mission Maroc 1 113 066 - 1 113 066 264 823
Fonds dédiés — Mission Turquie / Syrie 75 969 - 75 969 389 438
Fonds dédiés — Mission Mayotte 1 938 192 - 1 938 192 128 162
SOUS-TOTAL FONDS DÉDIÉS 3 178 224 - 3 178 224 833 420

Provisions pour indemnités de fin de carrière 5 910 - 5 910 -
SOUS-TOTAL PROVISIONS 5 910 - 5 910 -

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 14 078 - 14 078 28 825
    Fournisseurs 6 758 - 6 758 21 825
    Fournisseurs — Factures non parvenues 7 320 - 7 320 7 000
Dettes fiscales et sociales 8 519 - 8 519 5 817
Autres dettes 115 315 - 115 315 103 033
    C/C — Association Architectes de l'Urgence 115 315 - 115 315 103 033
SOUS-TOTAL DETTES 137 912 - 137 912 137 675

TOTAL PASSIF 5 093 834 -7 893 5 085 941 2 622 205

PASSIF
FONDS PROPRES

FONDS DÉDIÉS

PROVISIONS

DETTES

FONDATION DES ARCHITECTES DU MONDE  —  BILAN AU 31 DÉCEMBRE 2025

SIREN 502 693 203  ·  Fondation reconnue d'utilité publique  ·  Exercice clos le 31/12/2025

ACTIF
ACTIF IMMOBILISÉ

ACTIF CIRCULANT ET TRÉSORERIE

JPA



POSTES Fondation
Abritante

Fondations
Abritées

TOTAL
31/12/2025

TOTAL
31/12/2024

Variation de stocks 2 629
Achats, études, prestations et charges externes 740 695 7 478 748 173 294 367
    Achats d'études et prestations de services (604) 750 - 750
    Prestataires missions (604101) 606 826 7 478 614 304
    Fournitures et petits équipements (606) 19 822 - 19 822
    Locations (613) 15 089 - 15 089
    Maintenance (615) 11 577 - 11 577
    Assurances (616) 5 189 - 5 189
    Personnel extérieur, honoraires, divers (621-627) 71 920 - 71 920
Aides financières (dons et subventions reversés) 78 518 - 78 518 957 045
Impôts, taxes et versements assimilés 8 771 - 8 771 9 069
Charges de personnel 82 419 870 83 289 103 759
    Salaires et appointements (641) 68 182 - 68 182
    Cotisations sociales (645) 15 107 - 15 107
Dotations aux amortissements 36 818 - 36 818 34 680
Dotations aux provisions (IFC) 5 910 - 5 910 -
Reports en fonds dédiés — Maroc et Mayotte (689) 2 658 273 - 2 658 273 782 423
Autres charges de gestion (651, 656, 658) 6 837 1 598 8 435 10 845
TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION 3 618 241 9 946 3 628 187 2 194 817

Charges d'intérêts (661) 1 - 1 -
TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES 1 - 1 -

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES - - - -

TOTAL GÉNÉRAL DES CHARGES 3 618 242 9 946 3 628 188 2 194 817

Ventes de biens - - - 42 070
Dons manuels (754111 non affectés + 754112 affectés) 164 468 - 164 468 278 581
Mécénat — dons matériels et missions FAM (754200) 150 813 - 150 813 501 272
Contributions financières affectées (755100) 3 028 684 - 3 028 684 544 320
Subventions d'exploitation (740) 68 180 - 68 180 20 000
Utilisations de fonds dédiés — Turquie (789) 313 469 - 313 469 734 673
Autres produits d'exploitation (758) 18 - 18 3 578
TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION 3 725 632 - 3 725 632 2 124 494

Autres intérêts et produits assimilés (768) 15 340 - 15 340 22 527
TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS 15 340 - 15 340 22 527

Produits exceptionnels sur opérations de gestion (771) - - - 69 689
TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS - - - 69 689

TOTAL GÉNÉRAL DES PRODUITS 3 740 972 - 3 740 972 2 216 710

RÉSULTAT NET DE L'EXERCICE 122 730 -9 946 112 784 21 893
    Fondation abritante 122 730
    Fondations abritées -9 946

PRODUITS D'EXPLOITATION

PRODUITS FINANCIERS

PRODUITS EXCEPTIONNELS

FONDATION DES ARCHITECTES DU MONDE  —  COMPTE DE RÉSULTAT — EXERCICE 2025
SIREN 502 693 203  ·  Données issues du grand livre analytique — Ventilation Abritante / Abritées

CHARGES D'EXPLOITATION

CHARGES FINANCIÈRES

CHARGES EXCEPTIONNELLES JPA
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